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 Vous avez une question sur un dispositif ? 
 
Cliquez sur le bouton « Rechercher une aide ». 
 

 
 
Puis après avoir sélectionné le dispositif souhaité, vous pouvez : 
 

- Télécharger les documents de présentation de celui-ci (Arrêté d’Appel à Projets, 
Annexes, Fichier de dépenses…) en cliquant sur « Télécharger le règlement 
complet », 
 

- Contacter le service instructeur du dispositif via le mail que vous trouverez à la rubrique 
« Contact ». 

 

 
 

 

Vous avez une question sur l’utilisation de l’outil euro-pac ? 

 
- Des tutos sous formes de fiches ou de vidéos sont disponibles à la page d’accueil 

d’euro-pac à la rubrique « Actualités ». 
  

Qui contacter en cas de questions ? 



- Si vous rencontrez un problème technique, vous pouvez contacter l’assistance en 
ligne. Le bouton dédié est disponible dès la page d’accueil d’euro-pac, puis il est 
disponible à chaque page de votre saisie au même endroit. 

 

 
 
Vous arrivez sur la Foire Aux Questions (FAQ) dans laquelle vous trouverez différentes 
rubriques qui vous permettront de consulter des questions-réponses fréquemment posées. 
 

 
 
Si malgré la FAQ vous ne trouvez pas la réponse à votre problème, après avoir sélectionné 
une rubrique, sélectionnez « Je n’ai pas trouvé de réponse à ma recherche, je souhaite saisir 
une demande d’assistance en ligne ». 
 

 
 
Vous aurez alors un formulaire à remplir pour expliquer votre problématique. L’assistance en 
ligne prendra en charge votre question. 


